
Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux des bâtiments

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_223
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

10 - VALIDATION DU PROJET DE RESTAURANT SCOLAIRE
(PHASE DCE) POUR LES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE NOBLET ET

LES CM2 DE L'ÉCOLE BAQUESNE

La  rénovation  du  bâtiment  de  l’ancienne  cuisine  centrale  d’Octeville  a  été  actée  par  délibération
N°DEL2020_367 le 16 décembre 2020. 

Les travaux se sont achevés en mai 2024 et l’antenne d’Octeville des Restos du cœur vient de l’intégrer.
L’augmentation du coût des matériaux et des travaux en 2022-2023 n’a pas permis de rénover la façade
(Est) du bâtiment, ni de rénover les espaces de l’aile Sud du bâtiment.

Cet été 2024, les Restos du cœur ont pu libérer les locaux préfabriqués provisoirement installés
dans la cour du site depuis l’hiver 2020.

Parallèlement, dans le cadre du Schéma Directeur des Écoles Publiques (SDEP), il était prévu la
construction d’un restaurant scolaire, à proximité de l’école Noblet, pour les élèves de l’école
Noblet et les CM2 de l’école Baquesne, qui déjeunent actuellement dans l’aile Sud du bâtiment
« île de France ».

En mars dernier, en phase APD de cette étude de construction, il s’est avéré que le budget alloué
à  cette  opération  ne  pourrait  pas  être  tenu,  notamment  à  cause  de  rétentions  d’eaux  pluviales
importantes qui seraient imposées au PLU (bassin de 143 m3 pour une construction de 250 m², car le
restaurant neuf s’intégrerait dans une unité foncière vaste de 6 371 m², comprenant l’école Noblet et la
crèche des P’tits Loups).

Au vu :

• de la nécessité de rationaliser le patrimoine,

• du maintien de deux antennes distinctes des Restos du Cœur à Cherbourg (rue Simon) et à
Octeville (rue de l’Île de France),

• de la faible distance entre les écoles Baquesne et Noblet et le restaurant scolaire actuel, situé
rue de l’Île de France (compris entre 300 m et 600 m),

il est proposé de finir les travaux de rénovation du bâtiment Île de France, dont une partie était
envisagée sur le prochain mandat (dernière façade + travaux d’aménagement et d’amélioration
intérieure), en améliorant les espaces actuellement dédiés à la restauration scolaire plutôt que
de construire un nouvel équipement dans l’emprise de l’école Noblet.

L’enveloppe  de  cette  opération  s’élèverait  à  400 000 € TTC  (en  prenant  en  compte  les  études  déjà
dépensées sur le premier projet, s’élevant à 50 000 € TTC).

Les extérieurs seraient réaménagés : la cour serait désimperméabilisée et aménagée dans une ambiance
conviviale et accueillante.

NB : l’enveloppe initiale  allouée à la construction du restaurant scolaire pour les élèves de l’école
Noblet  et  les  CM2  de  l’école  Baquesne  était  de  825 000 € TTC.  L’économie  générée  permet
d’équilibrer d’autres opérations du SDEP, notamment celle de restructuration de l’école Doisneau.



Planning :

• dossier de consultation des entreprises finalisé. Consultation été 2024,
• démarrage des travaux : automne 2024,
• durée des travaux : 6 mois. 

Les enfants déjeuneront aux Roquettes le temps des travaux.

Le conseil municipal est invité à valider le programme, le budget et le planning prévisionnel de cette
opération,

Les financements extérieurs les plus larges seront sollicités.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h45 Nombre de votants : 54

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
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Lydie LE POITTEVIN
Christian BERNARD
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Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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